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Pendaries Bernard mariage

L an mil sept cens trente trois et le treisieme
jour du mois de janvier apres midy au( )lieu du Born
diocese bas montauban sen(echau)cee de toulouse regnant
louis quinse roy de france et de navarre, Devant moy
no(tai)re et temoins, ont esté presens Jean pendaries
laboureur habitant dud(it) lieu du Born fils a feu autre
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Jean pendaries et de feu(e) françoise bastide
vivant maries d( )une part, et anne
bernard veuve de pierre Mercadié et fille
d'antoine bernard et de feu(e) Jeanne depey aussi 
maries, assistée et autorisée dud(it) antoine bernard son
pere tous habitans du masage de la vernhere
parroisse De s(ain)t urcisse, consulat de montgailhard d'autre,
Lesquelles parties de( )leur bon( )gré ont faits et arrestés
les pactes suivans, en( )premier lieu led(it) pendaries et( )lad(ite)
anne bernard seront conjoints par le sacré lien du
mariage qui sera solemnisé suivant les constitutions
de( )l( )eglise a( )la premiere requisition de l( )une ou de( )l( )autre
desd(ites) parties, en second lieu et( )pour suportation des
charges dud(it) mariage led(it) bernard a dotée lad(ite) anne sa
fille future epouse de( )la( )troisieme partie de tous et
chacuns ses biens meubles et immeubles qu( )il a et( )peut
avoir pour le( )present, a( )la charge par sad(ite) fille de( )payer
la( )troisieme partie des dettes et charges que led(it) bernard
pere peut avoir aujourd huy sur ses biens, et au( )surplus
icelluy bernard a relaché et delaissé a sadite fille la
moitié des Biens dependans de( )l( )heredité de( )lad(ite) feue
depey mere de lad(ite) future espouse dont Il avoit droit
de Jouir pendant sa vie, a condition qu( )elle prendra et
tiendra en compte sur la susd(ite) moitié de( )biens, la( )somme
de trois cent livres dont elle se dota lors de( )son premier
contrat de mariage avec led(it) feu mercadié du chef
de( )sad(ite) mere, led(it) bernard reservant la jouissance de

l( )autre moitie de( )biens de( )lad(ite) depey pendant sa dite vie,
ayant lesd(ites) parties evalué tant les biens donnes que ceux
delaisses par( )led(it) bernard a( )la( )somme de( )quatre cent quatre
vingts livres, lesquels seront rendus a( )lad(ite) future espouse
en le meme maniere qu( )ils seront pris, avec le droit
d'augment le cas echeant suivant la coutume du pays
d'albigeois que les parties ont dit sçavoir, etant convenu
que lesd(its) futurs espoux resteront et habiteront avec led(it)



bernard et marie mathieu sa femme en( )troisieme nopces
vivant et travaillant en commun et a meme pot et feu
avec les enfans qui proviendront dud(it) mariage et pendant
ce temps tous revenus de( )part et d autre entreront dans
la maison pour servir a( )la depense commune et payement
desd(ites) dettes et charges, a( )l( )exception du revenu des Biens
appartenans a Jean bernard fils dud(it) antoine du chef
de feu(e) Jeanne Reynes sa mere, femme en( )secondes nopces
dud(it) bernard pere, qu( )icelluy reserve en( )son( )particulier pour
en( )faire ce( )que bon( )luy semblera, et outre ce Il reserve
pour sondit fils avec lad(ite) f(e)ue reynes, ensemble une jupe de
rase couleur violet et une autre jupe toile de cotton,
Et en cas de( )separation Il est arresté que lesd(its) futurs
epoux jouiront de( )la( )donnation faite par led(it) bernard
a( )sad(ite) fille, ensemble de( )la moittié des biens par luy
a elle delaisses du chef de( )lad(ite) feu(e) depey sad(ite) mere,
et tous les proffits ou pertes qu( )ils pourront faire
seront partagés et suportes par moitie, convenu en
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outre que si led(it) pendaries bailhe aud(it) bernard la( )somme
de( )sept cent livres ou( )partie d( )icelle, Il sera tenu de( )la( )luy
reconnoitre et assigner sur tous ses biens presens et
avenir pour luy etre rendu aud(it) cas de( )separation, Et
pour l( )observation de ce dessus parties chacune comme
les concerne ont obliges leurs biens qu( )ils ont( )soumis aux
rigueurs de justice presens bernard bernard, oncle de( )la
future espouse, antoine et autre antoine bernard ses
cousins, jean et autre jean pendaries pere et fils dits poncetz
oncle et cousin dud(it) futur espoux tous h(abit)ans dud(it) lieu
du( )born, guilhaume Bastide h(abit)ant du consulat de villemur
aussy oncle dud(it) futur epoux, qui avec les parties ont
dit ne sçavoir (signer) de ce requis M(aîtr)e françois Ressairé
pretre et vicaire de( )la rouquette, et antoine Bernard filz
a( )feu bertrand h(abit)ant dud(it) lieu du( )born signes avec
moy no(tai)re, Et apres le recit de ce dessus led(it) antoine
bernard a vouleu( )se reserver aud(it) cas de separation la
jouissance pendant sa vie de( )la troisieme partie desd(its)
biens par( )luy cy dessus donnes a sad(ite) fille, comme voulant
au( )susd(it) cas que les futurs espoux ne puissent jouir
que de la moitie des Biens par luy delaisses
dependans de l( )heredité de( )lad(ite) f(e)ue depey

Ressayré, pretre                    Malbert

                Coulom, no(tai)re

Con(tro)lle a( )villemur le 14 jan(vi)er 1733 fol. 9 r. six livres
Insinue led(it) jour fol. 24 r. quatre livres seize solz.
                                 Coulom 


